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COMMUNE DE BOURMONT 
ENTRE MEUSE ET MOUZON

AVIS D’ENQUETE
Déclaration d’Intérêt Général pour la 

réalisation des travaux de mise aux normes 

du raccordement des branchements des 

particuliers au réseau d’assainissement 

collectif de la commune de Bourmont entre 

Meuse et Mouzon

Il sera procédé du 10 décembre 2018 
au 11 janvier 2019 inclus à une en-
quête publique préalable à la déclara-
tion d’intérêt général pour la réalisa-
tion des travaux de mise aux normes 
du raccordement des branchements des 
particuliers au réseau d’assainissement 
collectif de la commune de Bourmont 
entre Meuse et Mouzon.
Les pièces du dossier et un registre 
d’enquête seront déposés à la mairie de 
Bourmont entre Meuse et Mouzon pen-
dant 33 jours du 10 décembre 2018 
au 11 janvier 2019 inclus, afin que 
chacun puisse en prendre connaissance 
aux heures d’ouvertures habituelles de 
la mairie et consigner éventuellement 
ses observations et propositions sur 
le registre ou les adresser par écrit au 
commissaire enquêteur à la mairie de 
Bourmont entre Meuse et Mouzon. 
Elles peuvent également être envoyées 
par courriel : ddt-sef@haute-marne.
gouv.fr objet : MR-EP-Assainissement 
Bourmont.
Le dossier d’enquête publique sera éga-
lement mis en ligne sur le site internet 
de la Préfecture pendant toute la durée 
de l’enquête.
M. François DESANLIS siégera en qualité 
de commissaire enquêteur à la mairie 
de Bourmont entre Meuse et Mou-
zon le lundi 10 décembre 2018 de 
10 heures à 12 heures, le samedi 
05 janvier 2019 de 10 heures à 12 
heures et le vendredi 11 janvier 
2019 de 14 heures à 16 heures pour 
y recevoir les observations du public.
Il pourra être pris connaissance des 
conclusions motivées du commissaire 
enquêteur à la direction départemen-
tale des territoires de la Haute-Marne, 
à la mairie de Bourmont entre Meuse et 
Mouzon ainsi que sur le site internet de 
la Préfecture de Haute-Marne.

1817612

LHM
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 2.000 €uros 

Siège social : 80, rue du Val Poncé 

52000 CHAUMONT 

795 259 878 R.C.S. CHAUMONT

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Ordinaire en date du 17 octobre 2018 : 
- Monsieur LECLERC Christophe, de-
meurant à VESAIGNES SOUS LAFAUCHE 
(52700) 3, rue Merdrée
- Monsieur NOVEMBRINO Laurent, de-
meurant à CHAUMONT (52000) 21, im-
passe d’Ivréa
- Monsieur DEVINCK Quentin, demeu-
rant à CHAUMONT (52000) 11 bis ave-
nue du Général Leclerc, Apt 3
- Monsieur FOISSEY Sébastien, demeu-
rant à LIFFOL LE PETIT (52700) 3, rue de 
la Gare
- Madame HABERT Christelle, demeu-
rant à MANDRES LA COTE (52800) 9 
lotissement du Pré Louis
ont été nommés cogérants de la socié-
té, à compter du 1er octobre 2018, pour 
une durée non limitée.

Pour avis,
1817601

CHRISTIAN FAYNOT 
 AUTOMOBILE

Société à Responsabilité 

Capital de 25 000 euros 

R.C. CHAUMONT 507 745 230 

Siège social : 3 Rue Saint Martin 

 52150 BOURG ST MARIE

Aux termes des décisions de l’associé 
unique en date du 10 Novembre 2018, 
il résulte :
le capital social a été réduit de 10 000 
euros pour le porter de 25 000 euros à 
15 000 euros par voie de rachat et d’an-
nulation de 1 000 parts sociales appar-
tenant à l’associé unique , à la valeur 
unitaire de 10 euros.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été mo-
difiés en conséquence :
- Ancienne mention : 25 000 euros
- Nouvelle mention : 15 000 euros
Mention sera faite au RCS : CHAUMONT

1817656

SCP GIRARD - PROUVEUR 
Notaires Associés 

Me-Claire ANCELIN notaire 
19 av. de la République 

 52100 SAINT DIZIER 
0820.562.162

Suivant acte reçu par Me Martine 
GIRARD, Notaire à SAINT DIZIER, le 
03/12/2018, il a été constituée la société 
civile dont les caractéristiques sont les 
suivantes:
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination :

PAX IMOS DER
Siège social : LA PORTE DU DER 
(52220), 6 avenue de Champagne , 
« Montier-en-Der ».
Capital social : 404.000,00 €, divisé 
en 4.040 parts sociales de 100,00 € cha-
cune, numérotées de 1 à 4040,
Objet social : - la propriété et la ges-
tion, à titre civil, de tous les biens ou 
droits mobiliers et immobiliers et toutes 
opérations pouvant être utile à la réali-
sation de l’objet social.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.
Cession de parts : Cessions de parts 
soumises à l’agrément des associés.
Gérance : Monsieur Thomas MATRION, 
adjoint chef d’agence demeurant à LA 
PORTE DU DER 6 avenue de champagne 
MONTIER EN DER
Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Chaumont

Pour insertion unique, 
 Maître GIRARD

1817793

SCP GIRARD - PROUVEUR 
Notaires Associés 

Me ANCELIN notaire 
19 av. de la République  

52100 SAINT DIZIER 
0820.562.162

Suivant acte reçu par Me Patrice PROU-
VEUR, Notaire à SAINT DIZIER, le 04 
Décembre 2018, il a été constitué la 
Société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination :

SCI HV IMMO
Siège social : CHANCENAY (52100), 15 
rue des Vignes.
Capital social : 1.000,00 €, divisé en 
100 parts sociales de 10,00 € chacune, 
numérotées de 1 à 100,
Objet social : - la propriété et la ges-
tion, à titre civil, de tous les biens ou 
droits mobiliers et immobiliers et plus 
particulièrement de toute prise de par-
ticipation dans toutes sociétés immobi-
lières et de tous autres biens meubles et 
immeubles, et toutes opérations pou-
vant être utile à la réalisation de l’objet 
social.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.
Cession de parts : Cessions de parts 
soumises à l’agrément des associés.
Gérance : Monsieur et Madame Ha-
cène GHARZOULI, demeurant à CHAN-
CENAY (52100), 15 rue des Vignes co-gé-
rants pour une durée indéterminée
Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de CHAUMONT

Pour insertion unique
Maître Patrice PROUVEUR

1817603

Etude de Maîtres Bernard 
 GENDROT et Gautier CHANTIER 

 Notaires Associés, 
titulaire d’un Office Notarial 
 à FAYL BILLOT (Haute Marne) 

avec bureau annexe 
permanent à VITREY-SUR 
MANCE (Haute Saône).

Suivant acte reçu par Maître Gautier 
CHANTIER, Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Bernard GEN-
DROT et Gautier CHANTIER, Notaires 
Associés », titulaire d’un Office Notarial 
à FAYL BILLOT (Haute Marne), avec bu-
reau annexe permanent à VITREY-SUR-
MANCE (Haute Saône), le 11 décembre 
2018, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :
Objet : l’acquisition, l’apport, la pro-
priété, la location et la vente (excep-
tionnelle) de tous biens et droits immo-
biliers.
Dénomination sociale est : 

SCI JAD
Siège social : BOURDONS-SUR-RO-
GNON (52700), 20 rue de Verdun.
Durée : 99 ans
Capital social est fixé à la somme de 
: MILLE EUROS (1 000,00 EUR) par ap-
ports en numéraire.
Toutes les cessions de parts sont sou-
mises à l’agrément préalable à l’unani-
mité des associés.
Le premier gérant de la société est : 
Monsieur Jérôme REMY, demeurant à
MARNAY-SUR-MARNE (52800) 22 rue de 
l’Hôtel.
La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de
CHAUMONT.

Pour avis, Le notaire.
1817811

Par ASSP en date à CHANOY du 
30/11/2018, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme sociale :
Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : 

OXYGONA
Siège social : 190, Rue de la Rochelle, 
52260 CHANOY.
Objet social : Prise de participations ou 
d’intérêts dans toutes sociétés et entre-
prises et gestion de ses participations. 
Animation et gestion du groupe de so-
ciétés. Prestation de conseils et services 
aux entreprises. Acquisition et gestion 
d’actifs immobiliers.
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au RCS.
Capital social : 30 000 euros.
Gérance : Monsieur Tanguy RONDOT, 
demeurant 7, Rue Saulx de Tavannes 
52600 LE PAILLY.
Immatriculation de la Société au RCS 
de CHAUMONT.

Pour avis, La Gérance
1817652

SCM ORTHOPHONIE CLB
SCM au capital de 180 € 

Siège social : 17 avenue des Etats-Unis 

 52000 CHAUMONT 

 SIRET 81324869700019

L’AGE du 07/12/2018 a approuvé les 
comptes de liquidation, a donné quitus 
au liquidateur Mme VANBALEGHEM 
Camille, demeurant 11 rue du comman-
dant Lindecker – 52000 CHAUMONT 
pour sa gestion, l’ a déchargé de son 
mandat et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/18.
Modification au RCS de CHAUMONT

1817746

PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Autorisation unique présentée par la SAS 

Éoliennes Source de Meuse sur le territoire 

des communes de Dammartin-sur-Meuse, 

Damrémont et Le Châtelet-sur-Meuse

Conformément au code de l’environ-
nement, le préfet de la Haute-Marne 
a prescrit, par arrêté n° 3176 du 11 
décembre 2018, la réalisation d’une 
enquête publique complémentaire du 
2 janvier 2019 au 16 janvier 2019 
inclus sur la demande du tribunal ad-
ministratif de Châlon-en-Champagne, 
afin de renseigner le public sur les ca-
pacités financières et techniques de la 
SAS Eoliennes Source de Meuse, en vue 
d’obtenir l’autorisation unique relative 
à l’exploitation d’un parc éolien sur le 
territoire des communes de Dammar-
tin-sur-Meuse, Damrémont et Le Châ-
telet-sur-Meuse. Cette enquête complé-
mentaire vise à assurer le jugement en 
vue de régulariser l’arrêté préfectoral 
n° 1053 du 17 mars 2015 par l’interven-
tion d’une décision complémentaire 
corrigeant le vice tiré du défaut d’infor-
mation du public sur les capacités tech-
niques et financières de l’exploitant.
Pendant la durée de l’enquête, toute 
personne intéressée pourra consulter le 
dossier du projet :
- sur internet à l’adresse suivante : 
www.haute-marne.gouv.fr,politiques 
publiques/risques naturels et techno-
logiques/installations classées pour la 
protection de l’environnement/auto-
risations et enregistrement. Le public 
pourra formuler ses observations par 

voie électronique à l’adresse suivante :
pref-icpe@haute-marne.gouv.fr. Les 
observations seront consultables par le 
public dans les meilleurs délais sur le site 
internet de la préfecture.
- sur support papier, en mairie de Châte-
let-sur-Meuse, siège de l’enquête, ainsi 
qu’en mairie de Damrémont et Dam-
martin sur Meuse.
Le public pourra faire part de ses ob-
servations sur les registres d’enquête 
déposés en mairies de Le Châtelet sur 
Meuse, de Damremont et de Dammar-
tin-sur-Meuse, aux heures d’ouverture 
au public des mairies précitées, et éga-
lement par voie postale à M. le commis-
saire-enquêteur, à l’adresse de la mairie 
de Châtelet-sur-Meuse (1, rue de la Mai-
rie 52400 LE CHÂTELET SUR MEUSE ), 
siège de l’enquête.
M. Christian DENIS, désigné en qualité 
de commissaire-enquêteur, siégera afin 
de recevoir les déclarations des per-
sonnes intéressées, aux lieux et dates 
suivantes :
Samedi 5 janvier 2019 de 9 heures à 
12 heures à CHÂTELET-SUR- MEUSE
Lundi 7 janvier 2019 de 14 heures à 
17 heures à DAMREMONT,
Vendredi 11 janvier 2019 de 9 
heures à 12 heures à, DAMMAR-
TIN-SUR -MEUSE,
Mercredi 16 janvier 2019 de 14 
heures à 17 heures à CHÂTELET-SUR- 
MEUSE.
Le rapport et les conclusions du com-
missaire-enquêteur seront tenus à la 
disposition du public à la préfecture 
de la Haute-Marne (bureau de l’Envi-
ronnement, des ICPE et des Enquêtes 
Publiques) et à la mairie de Châte-
let-sur-Meuse. Ils seront également 
consultables sur le site Internet de la 
préfecture à l’issue de l’enquête.
Le Préfet de la Haute-Marne est l’au-
torité compétente pour statuer par 
arrêté sur la demande de la SAS Éo-
liennes Source de Meuse. La décision 
susceptible d’intervenir à l’issue de la 
procédure est une autorisation unique 
assortie du respect de prescriptions ou 
un refus.
Des informations complémentaires 
peuvent être demandées auprès de M. 
Silvère DA LUZ – SAS Éoliennes Source 
de Meuse (29, rue des Trois Cailloux, 80 
000 AMIENS), ou au bureau de l’Envi-
ronnement, des ICPE et des Enquêtes 
Publiques de la préfecture de la Haute-
Marne (89 rue Victoire de la Marne 
52011 CHAUMONT Cedex).

1817822

SCP J.WILHELEM – C.BOURRON 
D.WILHELEM - Avocats 

1, RUE VIEVILLE 
 52000 CHAUMONT 
TEL : 03 25 35 06 10 
 FAX: 03 25 35 06 15 

scp.w-b.immo@orange.fr

VENTES AUX ENCHÈRES 
PUBLIQUES

A L’AUDIENCE DU JUGE DE L’EXÉCUTION 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE CHAU-

MONT (HAUTE-MARNE) 

PALAIS DE JUSTICE – SALLE C 

DU JEUDI 07 FÉVRIER 2019 A 11 H 

COMMUNE DE  

BOURBONNE-LES-BAINS

Biens et droits immobiliers en pleine 
propriété consistant en une maison 
d’habitation avec jardin.
Au rez-de-chaussée : entrée, garage, 
réserve, cave, dégagement, ancien WC, 
ancienne salle de bains, ancienne cui-
sine côté rue,
Au 1er étage : couloir de dégagement, 
cuisine, salle de bains, WC, séjour sur 
terrasse, dégagement avec placards, 
deux chambres, bureau,
2ème étage : palier, deux chambres, 
dressing, deux greniers,
3ème étage : deux espaces de combles 
séparés.
Le tout situé 83 rue des Capucins, ca-
dastrés section AC n°137, représentant 
une surface de 375 m² dont 237,35 m² 
habitables.
MISE A PRIX : 20.000,00 €
Les enchères ne peuvent être portées 
que par un Avocat inscrit au Barreau 
de la Haute-Marne. Le cahier des condi-
tions de la vente peut être consulté au 
Greffe du Juge de l’exécution de Chau-
mont, au Palais de Justice ou auprès de 
la SCP WILHELEM BOURRON WILHE-
LEM.
La visite des lieux se déroulera : 
vendredi 11 janvier 2019 à 10 h

1817169

Par jugement en date du 25 Octobre 
2018, le Tribunal de Grande Instance de 
Chaumont, a ouvert une procédure de 
LIQUIDATION JUDICIAIRE à l’égard de la 
S.C.I. H ET C inscrite au RCS de CHAU-
MONT sous le numéro 493 835 011, 
dont le siège social est 4 B rue du Haut 
- 52600 CULMONT, a fixé provisoire-
ment l’état de cessation des paiements 
au 29 Mai 2018 et a désigné Maître 
Hervé DECHRISTE demeurant rue Mar-
guerite Perey - Parc Energie - Bâtiment 
11 - CS 10776 BETTANCOURT LA FERREE 
- 52115 SAINT DIZIER CEDEX en qualité 
de liquidateur judiciaire. Les créanciers 
ont DEUX MOIS à compter de l’insertion 
du jugement au Bulletin Officiel des 
Annonces Civiles et Commerciales pour 
déclarer leurs créances entre les mains 
du liquidateur.

1817804

Par jugement en date du 25 Octobre 
2018, le Tribunal de Grande Instance 
de CHAUMONT a prononcé la CLOTURE 
POUR INSUFFISANCE D’ACTIF des opé-
rations de la liquidation judiciaire de 
la S.C.I. PASTEVAL dont le siège social 
est sis 9 bis rue Victor Mariotte - 52000 
CHAUMONT.

1817805

6 rue Louis de Broglie 
21000 Dijon

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date à LANGRES du 7 décembre 
2018, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société en nom col-
lectif.
Dénomination sociale : 

LE TABAC LANGROIS
Siège social : 912 Avenue de l’Europe - 
Centre Commercial INTERMARCHE - LES 
FRANCHISES - 52200 LANGRES.
 Objet social : L’exploitation d’un 
fonds de commerce de presse, librai-
rie, bimbeloterie, confiserie, loterie, 
cadeaux, un point de validation de la 
Française des Jeux (grattage – tirage), 
PMU, services dématérialisés, vente 
de timbres fiscaux, d’articles fumeurs, 
cigarettes électroniques, de la mise à 
disposition d’une borne d’ouverture de 
compte sans banque, ainsi que la vente 
de produits régionaux, de la maroqui-
nerie et du prêt-à-porter, d’un point re-
lais-colis, auquel est associée la gérance 
d’un débit de tabac exploité dans le 
même local. La Société en nom collec-
tif prend en charge l’actif et le passif 
de l’ensemble des activités. L’ensemble 
des activités commerciales et l’activité 
de vente au détail des tabacs manufac-
turés sont gérées sous la même forme 
juridique d’exploitation.
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés. 
 Capital social : 44 000 euros.
 Associés en nom : - Monsieur Cé-
dric GOEDER demeurant 3 rue de la 
Tuilerie – 52200 SAINTS GEOSMES- 
Monsieur Christophe MARION demeu-
rant 33 rue du Moulin à vent – 52200 
SAINTS GEOSMES. Gérance : Monsieur 
Christophe MARION demeurant 33 
rue du Moulin à vent – 52200 SAINTS 
GEOSMES.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
CHAUMONT.

Pour avis, La Gérance
1817801

Le tarif d’insertion au millimètre 
d’annonce légale de 40 signes et
espaces, fixé par l’arrêté interministé-
riel du 21 décembre paru au Journal
Officiel du 6 décembre 2017 est dans
le département de la Haute
Marne de 1,82 € pour l’année 2018.
Aucune remise ni ristourne n’est auto-
risée (article 5).

AVIS IMPORTANT

100 % LOCAL

Vente aux enchères

Annonces administratives

Clôture de liquidation

Modification du capital

Constitution de société

Tribunaux
Nomination
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Office public de l’habitat de Saint-Dizier 

AVIS DE MARCHE
PROCEDURE ADAPTEE

Identification de l’organisme qui passe 
le marché :

OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone: 03 25 07 56 50 - Télécopie: 

03 25 07 56 61
Procédure de passation du marché :
Marché passé selon la procédure 

adaptée, en application de l’ordonnance 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016.

Objet du marché :
Fournitures d’équipements et de 

matériels de plomberie pour les besoins 
de l’OPH de SaintDizier. Les prestations 
feront l’objet d’un accord-cadre à  bons de 
commande conclu avec un minimum de 30 
000 € HT et un maximum de 70 000 € HTsur 
la période initiale.

Le marché est composé d’un lot unique.
Durée du marché:
L’accord-cadre  est  conclu  de  sa  date  

de  notification,  jusqu’au  31  décembre  
2019  (période initiale).

Il  est ensuite  reconductible une  fois  
selon  l’échéance  suivante  :  du  1er  
janvier 2020  au  31 décembre 2020.

Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat :

Celles fixées dans le règlement de 
consultation

Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Date limite de réception des offres :
11 janvier 2019 à 17h 00
Lieu où l’on peut retirer le dossier de 

consultation :
Le  Dossier  de  Consultation  des  entre-

prises  est  uniquement  consultable  ou  
téléchargeable

gratuitement sur le site www.achatpu-
blic.com

Date d’envoi de l’avis à la publication:
12 décembre 2018

 

Office public de l’habitat de Saint-Dizier

AVIS DE MARCHÉ
PROCEDURE ADAPTEE
Identification de l’organisme qui passe 

le marché :
OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone: 03 25 07 56 50 - Télécopie: 03 

25 07 56 61
Procédure de passation du marché :
Marché passé selon la procédure 

adaptée, en application de l’ordonnance 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016.

Objet du marché :
Fournitures  de  vitrerie  pour  les  

besoins  de  l’OPH   de  Saint-Dizier  Les  
prestations  feront l’objet d’un accord-
cadre à bons de commande concluavec un 
minimum de 4 000 € HT et un maximum de 
15 000 € HT sur la période initiale.

Le marché est composé d’un lot unique.
Durée du marché:
L’accord-cadre  est  conclu  de  sa  date  

de  notification,  jusqu’au  31  décembre  
2019  (période initiale).

Il  est ensuite  reconductible une  fois  
selon  l’échéance  suivante  :  du  1er  
janvier 2020  au  31 décembre 2020.

Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat :

Celles fixées dans le règlement de 
consultation

Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Date limite de réception des offres :
11 janvier 2019 à 17h 00
Lieu où l’on peut retirer le dossier de 

consultation :
Le  Dossier  de  Consultation  des  entre-

prises  est  uniquement  consultable  ou  
téléchargeable gratuitement sur le site 
www.achatpublic.com

Date d’envoi de l’avis à la publication:
12 décembre 2018

 

Office public de l’habitat de Saint-Dizier

AVIS DE MARCHE
PROCEDURE ADAPTEE

Identification de l’organisme qui passe 
le marché :

OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone : 03 25 07 56 50 - Télécopie : 

03 25 07 56 61
Procédure de passation du marché :
Marché passé selon la procédure 

adaptée, en application de l’ordonnance 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016.

Objet du marché :
Fournitures de tabliers volets roulants 

pour les besoins de l’OPH de Saint-Dizier. 
Les prestations feront l’objet d’un accord-
cadre à bons de commande conclu avec un 
minimum de 15 000 € HT et un maximum 
de 35 000 € HT sur la période initiale.

Le marché est composé d’un lot unique
Durée du marché :
L’accord-cadre est conclu de sa date de 

notification, jusqu’au 31 décembre 2019 
(période initiale).

Il est ensuite reconductible une fois 
selon l’échéance suivante : du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020

Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat :

Celles fixées dans le règlement de 
consultation

Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Date limite de réception des offres :
11 janvier 2019 à 17h 00
Lieu où l’on peut retirer le dossier de 

consultation :
Le Dossier de Consultation des entre-

prises est uniquement consultable ou 
téléchargeable gratuitement sur le site 
www.achatpublic.com

Date d’envoi de l’avis à la publication : 
12 décembre 2018
 

Office public de l’habitat de Saint-Dizier

AVIS DE MARCHE 
 PROCEDURE ADAPTEE

Identification de l’organisme qui passe 
le marché :

OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone : 03 25 07 56 50 - Télécopie : 

03 25 07 56 61
Procédure de passation du marché :
Marché passé selon la procédure 

adaptée, en application de l’ordonnance 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016.

Objet du marché :
Fournitures de matériaux en bois et 

dérivés bois pour les besoins de l’OPH de 
Saint-Dizier.

Les prestations feront l’objet d’un 
accord-cadre à bons de commande conclu 
avec un minimum de 20 000 € HT et un 
maximum de 40 000 € HT sur la période 
initiale

Le marché est composé d’un lot unique
Durée du marché :
L’accord-cadre est conclu de sa date de 

notification, jusqu’au 31 décembre 2019 
(période initiale).

Il est ensuite reconductible une fois 
selon l’échéance suivante : du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020

Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat :

Celles fixées dans le règlement de 
consultation

Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Date limite de réception des offres :
11 janvier 2019 à 17h 00
Lieu où l’on peut retirer le dossier de 

consultation :
Le Dossier de Consultation des entre-

prises est uniquement consultable ou 
téléchargeable gratuitement sur le site 
www.achatpublic.com

Date d’envoi de l’avis à la publication :
12 décembre 2018

 

Office public de l’habitat de Saint-Dizier

AVIS DE MARCHE
PROCEDURE ADAPTEE

Identification de l’organisme qui passe 

le marché :
OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone : 03 25 07 56 50 -  

Télécopie : 03 25 07 56 61
Procédure de passation du marché :
Marché passé selon la procédure 

adaptée, en application de l’ordonnance 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016.

Objet du marché :
Fournitures d’équipements et de 

matériels de serrurerie, métallerie et 
quincaillerie pour les besoins de l’OPH de 
Saint-Dizier. Les prestations feront l’objet 
d’un accord-cadre à bons de commande 
conclu avec un minimum de 20 000 € HT et 
un maximum de 60 000 € HT sur la période 
initiale.

Le marché est composé d’un lot unique
Durée du marché :
L’accord-cadre est conclu de sa date de 

notification, jusqu’au 31 décembre 2019 
(période initiale).

Il est ensuite reconductible une fois 
selon l’échéance suivante : du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020

Justifications à produire quant aux 
qualités et capacités du candidat :

Celles fixées dans le règlement de 
consultation

Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Date limite de réception des offres :
11 janvier 2019 à 17h 00
Lieu où l’on peut retirer le dossier de 

consultation :
Le Dossier de Consultation des entre-

prises est uniquement consultable ou 
téléchargeable gratuitement sur le site 
www.achatpublic.com

Date d’envoi de l’avis à la publication :
12 décembre 2018

 

Office public de l’habitat  
de Saint-Dizier 

AVIS DE MARCHE 
 PROCEDURE ADAPTEE

Identification de l’organisme qui passe 
le marché :

OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone: 03 25 07 56 50 - Télécopie: 03 

25 07 56 61
Procédure de passation du marché :
Marché passé selon la procédure adap-

tée, en application de l’ordonnance n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 (décret n° 2016-
360 du 25.03.2016)

Objet du marché :
Mise en place de douches accessibles 

aux personnes à mobilités réduites dans 
divers logements du patrimoine de l’OPH 
à Saint-Dizier (consécutif à marché initial 
déclaré infructueux).

Le marché est composé d’un lot unique
Durée du marché:
30 jours de préparation + 3 mois de 

travaux
Justifications à produire quant aux 

qualités et capacités du candidat :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de 

consultation
Date limite de réception des offres :
31 janvier 2019 à 17h 00
Lieu où l’on peut retirer le dossier de 

consultation :
Le  Dossier  de  Consultation  des  entre-

prises  est  uniquement  consultable  ou  
téléchargeable gratuitement sur le site 
www.achatpublic.com

Date d’envoi de l’avis à la publication:
13 décembre 2018

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte S.S.P. en date 

à CHAUMONT (52) du 12/12/18, il a 
été constitué une société par actions 
simplifiée présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : ROLLAND Nicolas
Siège : 1 Impasse du Château - 52700 

MAREILLES
Durée : 99 ans
Capital : 5 000 €
Objet : Maçonnerie, travaux de gros 

oeuvre, agencements, pose de tous revê-
tements ainsi que de cloisons, isolation, 
menuiserie.

L’associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède d’actions.

Transmission des actions : la cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Président : M. Nicolas ROLLAND, 

demeurant 1 Impasse du Château - 52700 
MAREILLES

La Société sera immatriculée au R.C.S. 
de CHAUMONT.

Pour avis
Le Président

 

AVIS DE DISSOLUTION
SARL CHRISTINE DECOR au capital de 

7 622.45€, siège social : 15 rue Michelet 
52100 saint Dizier SIRET:390 420 545 RCS 
de Chaumont. Par AGO du       /2018, il a été 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2018. Mme 
KINTZLER demeurant 15, rue Michelet 
52100 Saint Dizier a été nommée liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fixé 
au Siège Social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. Mention au RCS de 
Chaumont.
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Autorisation unique présentée par la 
SAS Éoliennes Source de Meuse sur le 

territoire des communes de Dammartin-
sur-Meuse, Damrémont  

et Le Châtelet-sur-Meuse

 Conformément au code de l’environne-
ment, le préfet de la Haute-Marne a pres-
crit, par arrêté n°   3176 du 11 décembre 
2018, la réalisation d’une enquête publique 
complémentaire du 2 janvier 2019 au 16 
janvier 2019 inclus sur la demande du 
tribunal administratif de Châlon-en-Cham-
pagne, afin de renseigner le public sur les 
capacités financières et techniques de la 
SAS Eoliennes Source de Meuse, en vue 
d’obtenir l’autorisation unique relative 
à l’exploitation d’un parc éolien sur le 
territoire des communes de Dammartin-
sur-Meuse, Damrémont et Le Châtelet-
sur-Meuse. Cette enquête complémentaire 
vise à assurer le jugement en vue de 
régulariser l’arrêté préfectoral n° 1053 
du 17 mars 2015 par l’intervention d’une 
décision complémentaire corrigeant le 
vice tiré du défaut d’information du public 
sur les capacités techniques et financières 
de l’exploitant.

 Pendant la durée de l’enquête, toute 
personne intéressée pourra consulter le 
dossier du projet :

- sur internet à l’adresse suivante : www.
haute-marne.gouv.fr,politiques publiques/
risques naturels et technologiques/
installations classées pour la protection 
de l’environnement/autorisations et 
enregistrement. Le public pourra formuler 
ses observations par voie électronique à 
l’adresse suivante :

pref-icpe@haute-marne.gouv.fr. Les 
observations seront consultables par le 
public dans les meilleurs délais sur le site 
internet de la préfecture.

- sur support papier, en mairie de Châte-
let-sur-Meuse, siège de l’enquête, ainsi 
qu’en mairie de Damrémont et Dammartin 
sur Meuse.

Le public pourra faire part de ses 
observations sur les registres d’enquête 
déposés en mairies de Le Châtelet sur 
Meuse, de Damremont et de Dammartin-
sur-Meuse, aux heures d’ouverture au 
public des mairies précitées, et également 
par voie postale à M. le commissaire-en-
quêteur, à l’adresse de la mairie de 
Châtelet-sur-Meuse (1, rue de la Mairie 
52400 LE CHÂTELET SUR MEUSE ), siège 
de l’enquête.

M. Christian DENIS, désigné en qualité 
de commissaire-enquêteur, siégera afin de 
recevoir les déclarations des personnes 
intéressées, aux lieux et dates suivantes :

Samedi 5 janvier 2019 de 9 heures à 12 
heures à CHÂTELET-SUR- MEUSE

Lundi 7 janvier 2019 de 14 heures à 17 
heures à DAMREMONT,

Vendredi 11 janvier 2019 de 9 heures à 12 
heures à, DAMMARTIN-SUR -MEUSE,

Mercredi 16 janvier 2019 de 14 heures à 
17 heures à CHÂTELET-SUR- MEUSE.

 Le rapport et les conclusions du 
commissaire-enquêteur seront tenus à la 
disposition du public à la préfecture de la 
Haute-Marne (bureau de l’Environnement, 
des ICPE et des Enquêtes Publiques) et à 
la mairie de Châtelet-sur-Meuse. Ils seront 
également consultables sur le site Internet 
de la préfecture à l’issue de l’enquête.

 
 Le Préfet de la Haute-Marne est l’auto-

rité compétente pour statuer par arrêté 
sur la demande de la SAS Éoliennes Source 
de Meuse. La décision susceptible d’in-
tervenir à l’issue de la procédure est une 
autorisation unique assortie du respect de 
prescriptions ou un refus.

 Des informations complémentaires 
peuvent être demandées auprès de M. 
Silvère DA LUZ - SAS Éoliennes Source de 
Meuse (29, rue des Trois Cailloux, 80 000 
AMIENS), ou au bureau de l’Environne-
ment, des ICPE et des Enquêtes Publiques 
de la préfecture de la Haute-Marne (89 rue 

Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT 
Cedex).
 

TRIBUNAL DE COMMERCE  
DE CHAUMONT 

JUGEMENT DU 12/11/2018

Ouverture de liquidation judiciaire avec 
poursuite de l’activité pendant 3 mois de 
MAISON PIGEON SARL- RCS CHAUMONT 
499 323 756 - boulangerie-pâtisserie - 1 
place de la Résistance 52000 Chaumont 
- Date de cessation des paiements : 
15/10/2018

Administrateur SELARL Y.-J. KREBS 
V. SUTY C. GELIS 73 rue de la Colline BP 
93423 54015 NANCY CEDEX

Liquidateur Me Hervé DECHRISTE rue 
Marguerite Perey, Parc Energie (Bât 11 - 
1er étage) Bettancourt la Ferrée 52115 ST 
DIZIER

Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois au plus tard de l’insertion à 
paraître au BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com.
 

LE MUID MONTSAUGEONNAIS SA 
23, avenue de Bourgogne -  

VAUX-SOUS-AUBIGNY 
52190 LE MONTSAUGEONNAIS 

SA au capital de 267 090 € 
RC Chaumont : B 347 737 892

       ASSEMBLÈE GÈNÈRALE 
ORDINAIRE

Les actionnaires de la société sont 
convoqués :

En Assemblée Générale Ordinaire le 
samedi 05 janvier 2019

au Caveau  à VAUX-SOUS-AUBIGNY à 14h
Ordre du jour :                  
- Rapport du conseil d’administration
- Approbation des comptes du 

31/07/2018 & conventions
- Affectation du résultat
- Renouvellement d’Administrateurs
- Renouvellement du Commissaire aux 

Comptes
                                 A Vaux-sous-Aubigny

   Le 12 décembre 2018
   Le Président

 

SCP LANEL-THOMAS-MARECHAL-MELIN 
Notaires associés 

14 rue de la Banque 
71100 CHALON SUR SAONE

Acte reçu par Me Laurent MELIN, notaire 
à CHALON SUR SAONE, le 29 Novembre 
2018, enregistré au Service des Impôts des 
Entreprises de MACON, le

6 Décembre 2018, 7104P01 - 2018 N 1141, 
contenant :

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Par : La Société dénommée CHEZ FRAN-
COISE ET SEBASTIEN,

Société à Responsabilité Limitée au capi-
tal de 8.000,00 € ayant son siège social à

BANNES (Haute-Marne) 8 route de 
Langres identifiée sous le numéro SIREN

477 987 978, RCS CHAUMONT.
Au profit de : La Société dénommée 

JEREMPL, Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 5.000,00 € ayant son siège 
social à BANNES (Haute-Marne) 8 route de 
Langres identifiée sous le numéro SIREN 
842 717 548 RCS CHAUMONT.

D’un fonds de commerce de restaurant, 
bar, préparation de plats à emporter, hôtel 
et toutes activités accessoires s’y rappor-
tant, connu sous le nom de CHEZ

FRANCOISE ET SEBASTIEN, situé et 
exploité à BANNES, 8 route de Langres.

Prix : CENT QUARANTE MILLE 
EUROS (140.000,00 € ) s’appliquant :  
aux éléments incorporels pour 120.000,00 
€ et aux éléments corporels pour 20.000,00 
€.

Entrée en jouissance : 29 Novembre 2018
Les oppositions : en l’office notarial de 

Me Sandrine DOUCHE D’AUZERS, notaire à 
LANGRES, 3 rue de la Tournelle, où domi-
cile a été élu à cet effet, dans les dix jours 
suivant la dernière en date de la présente 
insertion et de la publication au BODACC.

Pour unique insertion.
Le notaire.

 

EARL «DES FOSSES»
Capital social : 107 600 € 
Siège social : Les Rippes -  

52700 LEURVILLE  
RCS CHAUMONT  494 718 695

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 03/12/2018, l’associé 
unique a décidé de réduire le capital de 55 
000 € pour le fixer à la somme de 52 600 €. 
L’associé unique a transféré le siège social 
au 3 rue de Morionvilliers - 52700 CHAM-
BRONCOURT.

Pour avis,
La gérance.

 

CESSION
Par acte SSP en date du 30/11/2018, 

enregistré au service de l’enregistrement 
de CHAUMONT le 14/12/2018, Dossier 2018 
36743, référence 2018 A 02356

La société B2C, SARL au capital de 
38.112,25 €, ayant son siège social 79, rue 
Victoire de la Marne 52000 CHAUMONT, 
RCS CHAUMONT 381 951 169, représentée 
par son Gérant,

A cédé à la société NADJO, SARL au 
capital de 50.000 €, ayant son siège 
social 79, rue Victoire de la Marne 52000 
CHAUMONT, RCS NANCY 843 602 863, 
représentée par son Gérant, un fonds de 
commerce de détail d’optique, compre-
nant enseigne, clientèle, droit au bail et 
matériel sis 79, rue Victoire de la Marne 
52000 CHAUMONT, moyennant le prix de 
303.185 euros.

La date d’entrée en jouissance est fixée 
au 30/11/2018.

Pour la réception des oppositions 
élection de domicile est faite tant pour la 
correspondance et le renvoi des pièces que 
pour la validité à Me Frédéric BARBAUT, 
avocat, 8, rue Saint Michel 54000 NANCY.

Pour unique insertion
 

SAS ROTOCHAMPAGNE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 36 000 euros 
Siège social : 14 rue du patronage laïque 

52000 Chaumont 
422 243 402 RCS CHAUMONT

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes d’une délibération en date 

du 14/12/2018, l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires a décidé de 
nommer Mme Hélène PUTHOD,  demeu-
rant 7 Rue Victoire de la Marne 52000 
Chaumont, Vice-présidente de la société 
jusqu’à l’assemblée générale ordinaire 
annuelle statuant sur les comptes clos au 
31 décembre 2019.

 Pour avis,
 

SCP J.WILHELEM - C.BOURRON - 
D.WILHELEM 

1, RUE VIEVILLE 52000 CHAUMONT  
TEL : 03 25 35 06 10 FAX: 03 25 35 06 15 

scp.w-b.immo@orange.fr

VENTES AUX ENCHÈRES 
PUBLIQUES

A la requête de la BANQUE POPULAIRE 
ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE S.A.C. 
de Banque populaire, inscrite au RCS de 
METZ sous le n° 356 801 571, 3 rue François 
de Curel 57021 METZ

ayant pour Avocat la SCP WILHELEM 
BOURRON WILHELEM,

A L’AUDIENCE DU JUGE DE L’EXECU-
TION TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
DE CHAUMONT (HAUTE-MARNE)

PALAIS DE JUSTICE - SALLE C
DU JEUDI 07 FEVRIER 2019 A 11 H
COMMUNE DE BOURBONNE-LES-BAINS
Biens et droits immobiliers en pleine 

propriété consistant en une maison d’ha-
bitation avec jardin.

Au rez-de-chaussée : entrée, garage, 
réserve, cave, dégagement, ancien WC, 
ancienne salle de bains, ancienne cuisine 
côté rue,

Au 1er étage : couloir de dégagement, 
cuisine, salle de bains, WC, séjour sur 
terrasse, dégagement avec placards, deux 
chambres, bureau,

2ème étage : palier, deux chambres, 
dressing, deux greniers,

3ème étage : deux espaces de combles 
séparés.

Le tout situé 83 rue des Capucins, 
cadastrés section AC n°137, représentant 
une surface de 375 m² dont 237,35 m² 
habitables.

MISE A PRIX : 20.000,00 €
Les enchères ne peuvent être portées 

que par un Avocat inscrit au Barreau de 
la Haute-Marne. Le cahier des conditions 
de la vente peut être consulté au Greffe du 
Juge de l’exécution de Chaumont, au Palais 
de Justice ou auprès de la SCP WILHELEM 
BOURRON WILHELEM.

La visite des lieux se déroulera : vendre-
di 11 janvier 2019 à 10 h
 

Annonces légAles





































































De : APRILE Frederic PREF52
A : Christian DENIS
Objet : Fwd: Re: EP complémentaire "SAS Eoliennes Sources de Meuse" à DAMMARTIN/MEUSE
Date : mercredi 16 janvier 2019 13:06:56
Pièces jointes : ATT00001.png

ATT00003.png

Monsieur DENIS,

Ci-dessous la réponse de Monsieur DESPLANCHES.

Bien cordialement,

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.

-------- Message transféré --------
Sujet :[INTERNET] Re: EP complémentaire "SAS Eoliennes Sources de Meuse" à

DAMMARTIN/MEUSE
Date :Wed, 16 Jan 2019 12:25:53 +0100

De :Michel Desplanches <michel.desplanches@gmail.com>
Pour :APRILE Frederic PREF52 <frederic.aprile@haute-marne.gouv.fr>

Pour transmission à Monsieur DENIS, Commissaire-Enquêteur...

Monsieur,
Merci de votre réponse. Pour votre question, non, je ne suis pas impacté par le
projet en question, j' agis d' abord en citoyen contestant l' opportunité du
développement de l' éolien dans le pays, et en cela, pour protéger les
populations concernées des dérives affairistes qui risquent, tôt ou tard, de leur
"retomber sur le nez" (problème du démantèlement...). Donc ma contribution est,
à ce titre, aussi recevable que celles des citoyens concernés, sauf en ce que je n'
aurai pas à subir personnellement les nuisances, mais seulement les
conséquences financières générales (hausses du prix de l' électricité, taxes
variées finançant les EnR intermittentes, déficit d' EDF qu' il faudra bien finir par
solder...).

Je vous renouvelle, Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes salutations

Michel DESPLANCHES

Le mer. 16 janv. 2019 à 11:25, APRILE Frederic PREF52 <frederic.aprile@haute-
marne.gouv.fr> a écrit :

Bonjour Monsieur DESPLANCHES,

Veuillez trouver ci-dessous la réponse de Monsieur DENIS à votre courriel:

"Bonjour Monsieur,

 Les services de la Préfecture de la Haute-Marne m’ont adressé votre observation
accompagnée des deux fichiers annexés.

Je m’attacherai donc à une lecture attentive de cette observation.

mailto:frederic.aprile@haute-marne.gouv.fr
mailto:chdenis@live.fr
mailto:michel.desplanches@gmail.com
mailto:frederic.aprile@haute-marne.gouv.fr
mailto:frederic.aprile@haute-marne.gouv.fr
mailto:frederic.aprile@haute-marne.gouv.fr




Afin de parfaitement situer votre démarche, je souhaiterais, dans la mesure du
possible, savoir si vous êtes directement impacté par ce projet dans le cadre de
votre lieu de résidence.

 Vous remerciant par avance,

 Salutations

 Christian DENIS Commissaire enquêteur"

Vous en souhaitant bonne réception.

Bien cordialement,

Frédéric APRILE
Chef du Bureau de l'Environnement, Installations Classées et Enquêtes
Publiques

Téléphone : 03.25.30.22.05 / Télécopie : 03.25.32.01.26
Préfecture de la Haute-Marne
89 rue Victoire de la Marne
52011 CHAUMONT CEDEX

http://www.haute-marne.gouv.fr

Ouverture au public du lundi au
vendredi

de 8h30 à 12h00 puis de 13h30 à
16h30

Séjour des étrangers fermé le
mercredi

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.
-------- Message original --------
Sujet : [INTERNET] EP complémentaire "SAS Eoliennes Sources de Meuse" à
DAMMARTIN/MEUSE
De : Michel Desplanches <michel.desplanches@gmail.com>
Pour : pref-icpe@haute-marne.gouv.fr
Date : 16/01/2019 10:42

Le 16 janvier 2019

A l' attention de Monsieur Christian DENIS, Commissaire-Enquêteur.

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

J' ai bien compris la nature particulière de l' EP dont vous êtes
chargé, laquelle ne porte que sur les capacités financières et
techniques du porteur du projet, l' entreprise H2Air. Au delà des
termes juridiques utilisés par le Tribunal Administratif, je tiens par la
présente à affirmer que ce projet éolien n' entraîne pas plus mon
adhésion aujourd'hui qu' hier, à un moment où, à cause du
développement excessif de l' éolien en Europe, nous avons été à
deux doigts de connaitre un "black-out" électrique catastrophique
(voir document joint). 
Mais sur les strictes conditions techniques et financières, demeure
une divergence fondamentale entre H2Air et l' intérêt général, c' est
l' insuffisance des garanties financières de démantèlement, fixées
par la loi à 50 000 euros / mât : le coût réel étant bien supérieur
(voir devis CARDEM joint, datant de 2014), qu' adviendra-t-il si
H2Air n' est pas en mesure de répondre à ses responsabilités,
comment faire pour que les propriétaires des terrains et / ou les

http://www.haute-marne.gouv.fr/
https://twitter.com/prefet52
https://www.facebook.com/pages/Pr%C3%A9fet-de-La-Haute-Marne/1627961407449517
mailto:michel.desplanches@gmail.com
mailto:pref-icpe@haute-marne.gouv.fr


collectivités n' aient pas à supporter les dépassements assurés ?
Monsieur le Commissaire-Enquêteur, je vous suggère donc d'
émettre un AVIS DEFAVORABLE à cette EP complémentaire...

Recevez, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l' assurance de ma
haute considération.

Michel DESPLANCHES

PJ : Article sur le "black-out" évité de justesse ce 10 janvier 2019,
       Devis entreprise CARDEM pour NORDEX en 2014, département
08.



15/01/2019 Électricité en Europe : une journée qui dérange | Contrepoints

https://www.contrepoints.org/2019/01/15/334711-electricite-en-europe-une-journee-qui-derange?utm_source=Newsletter+Contrepoints&utm_cam… 1/4

La France a frôlé le black out électrique ce 10 janvier. Voici pourquoi.

Par Michel Quatrevalet.

L’Allemagne a installé à ce jour près de 60 GW de capacité de production électrique en éolien. Sa
demande de capacité à la pointe d’hiver est de l’ordre de 80 GW, et en été beaucoup moins. Compte
tenu du fait qu’elle doit conserver une réserve tournante suffisante pour pallier les variations du vent et
du soleil, les jours venteux elle essaye par tous le moyens d’écouler son énergie excédentaire pour
plusieurs raisons : techniques d’abord, car il est périlleux pour le réseau de déconnecter des milliers
d’éoliennes ou de les reconnecter à pleine puissance. Financière ensuite, car le dédommagement
contractuel aux producteurs en cas d’arrêt forcé coûte une fortune.

Mais le dieu Éole est capricieux, comme la journée du 10 janvier nous l’a remis en mémoire.
L’Allemagne a produit jusqu’à une puissance de 43 GW en éolien dans les jours précédents. Elle
exportait 10 GW via la France vers les pays structurellement déficitaires : Angleterre, Espagne, Italie.

Mais l’éolien est tombé à des valeurs proches de zéro dans la journée du 10 janvier. Les exports ont
cessé. Le réseau a été fragilisé, à tel point que la fréquence a baissé dangereusement. Une chute brutale
supplémentaire de quelques GW, malencontreusement à la pointe vers 19 h, a entraîné une situation
critique, proche du black out, qui a été évitée en effaçant en catastrophe les grands consommateurs.

On a eu chaud. Un réseau électrique, même de la taille du réseau européen, a du mal à encaisser une
baisse forcée de production de 40 GW en quelques heures, et même si par miracle on pouvait stocker
une énergie suffisante pour suppléer (ce qui est improbable à l’heure actuelle, compte tenu des
technologies disponibles) la situation resterait critique.

Imaginons ce qui se serait passé si la France avait elle aussi 50 GW de capacité éolienne, comme le
prévoit le projet de programmation de l’Énergie : la chute aurait été de 80 GW…

Production allemande du 6 au 13 :
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Faudra-t-il un vrai black out, avec des conséquences dramatiques, humaines et financières, pour que les
décideurs comprennent que l’énergie est un sujet d’abord technique avant d’être politique ?

Par Michel Quatrevalet
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